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.intentanlémcnt, employé, sort de nournau de cette affaire ,
eL va servir à d'autres échanges, après avoir'ïepli sh

qflics ipssagrg de...mme; qa-beaucoup d'autres"maà
tiérestsos labrmdequll îs'estYrouv6sVsuessi
veniat-cette !valeur capitale. de n'est;donêoint 'pre-
lire ou altéreremanpitalque de disposer dseia râleur,.
.aous squlius".form smatérielle'qu'ella se trou'v, pdurvui
'na'on où tispdise de manière à s'assurer la-eiplace-

ient de cette valeur.
Qu'un français, négociant en marchandises d'outre-mer,

envoie dans I étraiger un capital del100,000 franrés en es-
pîèces pour avoir du cotoiison -éoton arrivé, -il possède
100,000 francs en cotes ait lieu de 100,000 francs ein es-
pèces (sans larler du bénéfice). Quelqu'un a-t-il.perdu
cette somaie de'riimérairlc Non, certes-; le spéculateur
l'avait acquise à titre légitime. Un fabricant d coton-
nades achète cette marchandise, et le paie ei numéraire:
est-e lui qui perd la somme t Pa davantage. Au cen-
traire, cette valeur de 100,000 francs sera portée à
200,000 francs entre sas mains; ses avances payées, il y
gagnîra encore. Si'aucun des capitalistes n'a'erduiles.
100,000 tranes du numéraire exporté, qui pout ire que
l'état.les a perdus 1 Le consommateur les perdra, dira-'
t-on. En effet,les consommateurs perdront la:valeur-de
effets qu'ils achâteront et qù'ils consommérant; mais les'
100,000 ranes deanumérairen'eusseiit pas été exporté, et
les consommateurs auraient consommé en place des étof-
fes de lits et de laile, pour anis valeur équivalente, qu'il y
aurait toujours eu une valeur de100,000 franics détruite,
perdue, sais qu'il Mit sorti un sous du pays. . La perte de
valeur dont il est ici question n'est pas le fait de l'exporta-
tien, mais de la consommation qui aurait on lieu tout de
même. Nous s'mnies donc fondés à' dire que l'exporta-
tion du numéraire n'a rien fait perdrà si l'état.

On insiste; oi prétend que si lexportation de 100,000
franes de nuiéraire n'avait pas cu lieu, la Franco poss-
derait cette valeur de plus. On croit que la nation a per-
du deux fois 100,000 mille fraies : l'argent exporté d'a-
lora, ls. marchandise consommée ensuite.; taudis quee
consmsant des étoffes d'un produit entiemcntindigène,
elle n'aurait perdu qu'une fois 100,000 franes. Je répétas
quel'exportation des espèces n'a pas été une perte, qu'-
elle a été balaiteée par une valeur imprtée, et qu'il est
teilement vrai qu'il n'y a eui que les 100,000 francs de
marchandises consommées qui aient été perdues, que je
défia qu'on trouve de perdans autres que les ecinsommsa-
tours de la marchandise coiisommiiée. S'il i'y a pas en de
perdant, il n'y pus eu de perte,

Si l'exportation du numéraire ne fait rien perdre aux
capitaux delii nation, pourni qu'elle amne dcs rettuirs,'
son importation ns leur fait rie gagiier. En' eiret, on
ne peut faire entrer diu nuinéraire sans pavait acheté par
une valeur équivalente, et il aufallu exporter celle-ci pour
importer l'autre.
* On dit à ce sujet que si l'on envoie à l'étranger des
marchandises ai lieu d numéraire, on lirceure piar là
e cas marchandises un débouché qui fait gagiier à leurs
producte'urs les profits de cette production. Je réponds
que lorsqu'on envoie di. niniiéraira à l'étranger, c'est
ir'éciàément conm si l'on y envoyait des prouliita. de

ito.re industrie; car les 'métaux préciedik dont nîous tai-
.sons commerce, n nous ont pas doinés gratuitement
et snt' toidlours acquis en échange de dnoM prchuiti, soit
l'avance, soit près-coup. Esi général, une natioai ne

peut payer une autre augol qu'avec ses produits, par
ins raison bien claire ; C'est qut'elle n'a pas d'autre
c hose à donnar.'

Il vaut mieux; dit-u encore, envoyer à l'étranger des
.deiirées qèi se consoinuent, cmaime des prodnits mane-
facturés, et g:rder les produits qui ne se consommant
pas, ou qi se consommant lentement, commele-nurué-
raire. M ais -les produits qui se consomment vite, s'ils
snt les plus reclierèhés, snt plus protitables que les
produits qui se colsammenten'liteniciit. Foreer un pro-
dicteur à reinlilacer une portion de son capital soumise
à une consommation rapide, par une nntre valeur d'une
consommation plusiente, seraie lui reidure sauvent ui fort
manvais service. Si lni tenturier avait dainné dans l'é-
traiger una commission pour de la cirhenille, oni lui fe-
rait an tort réel de lui cnvbyer de l'er, sous prétexte
qu' égealité de valeur C'est une marchandise plus du-
rtle.'711 l a besoin, nion d'ne marchandise durable, mais
de cella qui, îpdrissant dans su cuve, doit 'bientôt re-
paraître dans la teiiture des , étoles.

C- qu'il importe du voir durer, ce n'est aucune ma-
tiérvesti particulier : c'est la vaordii ea1 itiil. Or, la
valeur îti cail ne Perpétue, malgré le fréqeent ruais-
atment îes foines matérielles dans lesquelles réside
cette valeur. Il ne peut cime rapporter u- profit, ims
intérêt, que lorin cas formes ehiaigit ierpétuelleeît;
e vouloir e enserver en argent, ce terait le condaun-
nier à être isî1 reductit.

'Après a oir montré qu'il n'y a nucîînî avltnge à in-
pnrter.di P'r et de.Parent préférublemenutmà tàute autre

uiirliiunous ironîs hus loits, et disns que,' dans
lu suriiîto'n at il s4erùit diable qu'on otit cons-
t:tinmesnt une balance en numéraire, il serait impossible
î'Y parvenir.

Lor et l'argen', comnetiutes les autres matières dont
ileitismable farime les riclensasi M'lle natin, 1s sout utiles
à tctte netiian que jîîsîîu'aui point ou'lp'xèetîas
tes bhesoins qu'elle enn. Lu irilus, oceaàioîinint plus
dl'aores de cette marchandise qu'il n'y a de demandes,
cin avilit la valeur d'autant plus que l'offre est plus
grande, rt il en résulte i puissant encouragement pour
an. tirer parti 'i delar avec'énéfuco.

leitdôns ceci eensibls'liar un excimple.
Suipposdiis pour un instait 'qio les còmmunientions

intérieures adun pays et l'état de ses richesses soient
'tels, qu'ils exigent Peiploiconstant du 1000 vuitures de
tout genre; suppsons que, par un système rommercial
queanqie,:on parvilit à y faire" entrerplus du voiturrs
qu'il mne 'eii détruirait annuellement, de maniéra qu'un

oaut l'un as' il'à'en 'trouvat 1500 ail 'lien do 1000 t
i'nstiI pas' évident 'qu'il y uirait dés-lors 500 voitures

aioeeps sous diffrentes .emisei, et qùe les proprié.

tairas de ces voitures, plutôt quo -d'efi7lisser dormir la
valeur, chercheraient à s'en défsirfà ribais les uns des
autres, et, pour.peu que la'eonitrebaiidd flt aisée,les
feaienit passerD à'étrenger.pour en tirer¿iniileur par-
tilYOnîairait beiu faste des ïtraitésideàommerce peur
asuirer une liîs gunde importatioi de voitirs, an au-
raitlbeaui favoriser 'g cundi frais l'exIoitaion de beau-
coup de'marclhandisds pour en faire rentrer la valeur sous
forme de voitures, plus la législation chercherait à Ci faitre
entrer, et plus les particuliers chercheraient à en faire
sortir.. '" '

Ces voiture.sonut le numérai. On n'en abesoin que
jusqu'à un certain point; nécessairement il ne forme
qu'une partie des richesses sociales, qui sonteosposées
de beaucoup -d'autres cfhoses.ý Il en fautplus.ou moins
selon la situation des richesses générales, de même qu'il
faut plus de voitures à une nation richa qu'il. uns, na-
tion pauvre. -Quelle -quen.soientles qualités brillaites
ou solides de cette marchandise, elle ne vaut que d'a-
prés ses usages, et ses usages sont bornés. Ainsi que
es voitures, elle a une valeur'qui lui'àt prolre; valeur

qui diminue si elle est abondantes par rapport aux .ob-
jets avec lesquels ont on l'échange, et qui augmente si
elle devient rare, par rapport aux mêmes objets.

A quoi servent donce tous lis soins que prennent les
gouvernemens pour .faire pencher en faveur de leurnation
la balance du commerce 2 A rien, si ce n'est à entra-
ver liindustrie, et à retarder ses progrès. .

Pourquoi fant-il que des notions si claires, si conformes
aiu simple hn sens, et à dss faits constatés par tous
ceux qui s'occupent de commerce, aient néanmoins été
rejetées dans l'application par la plupart des gauverne-

.mens I C'est disons-le, parce que les premicrs prineipe.s
de l'decnomie politique sont encore trop ;énéraleiient
ignorés ; parce qu'on élève sur de mauvases base des
raisonneiemens ingénieux dont se paient trops aisément,
d'une part, les passions des gouvtrnemens (qui cmploienul
les prohibitions comme une arme offensive su coiereiume
ressource fiscale,) et d'une autre part l'avidité depla-
sieîrs classes de negocians et de nnufactuicrs qui
trouvent dans les pricileges un avanage particulier, et
s'inquiètent peu de savoir si leurs priJils sont le reseit-
ta d'une production reelle su d'une perle supportec
par d'autres classes de la nation.

Vulair mettre en sa faveurlia balance.du cmmerce,
c'est-à-dire, vouloir dminer des marchandises et se les
fires payer en or, c'est.ne vouloir point de conmerce ;
car le pays avec lequel vous commercez mn peut vous
donner en échange que ce qu'il a. Si veus lui demil"n-
dez exclusivement des métaux précieux, il est fedé à
vous en demander aussi; et du moment que l'on pré-
tend de part et d'autre à la môme marchandise, l'éclange
devient impossible. Si l'accaparement des métaux pé-
cieux était exécutable, il ôterait toute Possibilité do re-
lations commerciales avec la plupart des états du monde.

Lorsqu'un pays vous donne en échange ce qai vous
Coinct, que .demandezvous de plus 1 que Peut l'cr da-
vantage .1 pourquoi voudriez-vous avoir de l'or, si ce n'est
pour acheter ensuite ce qui vous connîvient i

Un tems .viendr où l'on seri bien êtcnné.qu'il ait
fallu ss donner tant de peine pour prouver la sottise d'un
système aussi creux, et pour lequel on a livré tant de
guerres.

Fin de la digression sur la balancedu commerce.

Montréal, 19 décembre, 1845

'CHRONIQUE JUDICIAIRE.

TuIUNAL coRRTCIONNEL DE PARIS.

Cinq individus ne savaient plus à quel ssiit se
vouer. Ils n'avaient plus crédit chez leurs loiu-
lniigers, et leurs blanchiseurs leurs faimsient la
grimace. Ils se réunisent alors en gant con-
seil et ourdissent une trane cligne îles Frontin et
des Marcarille de l'ancien théâtre. Bientôt atu

-. 1b5 de la rue du Faubourg Saint-Martin,
s'ètabhit -une maison de bauque. Sur les murs
rIe l'escalier on lit: Rumpf et Cie., brîngqîiers,
et déjà on se dit que ce comptoir est une succur-
sale d'une maison considérable de Londres.

Cette mnison de banque improvisée était le
fruit de i'iniagination d'un sieur Gueslon dit de.
Fresneuise, docteur en médecine, plus connu par
ses maladies judiciaiis que par ses guérisons
thérapeutiques. En 1827, il était condninnê à
Tominsé un an de prison pour escroqucric ; plus
tard, il faisait partie active de la fameuse société
hipluoeratique, et était condamné, à Orlénns,ý.
quinze mois ile prison pour ses faits et gestes dlans
cette association. ' Plus . tard, il d'tait inis en
relation avec un jeune homme très-peu connu,
et qui pourrait l'étro beaucoup à eri juger par la
multitule de ses-noms. Cejeune inconnu n'en:
a pas moins de quatre: Lècapellier dit . Morin,!
dit Périn, dit Rumpf. . Le nom do Rumpf fut ré-
fléchir le sieur Guesdon ; il tourna, retourna ce
nom, lui trouiva une tournire an glaise, et son
plan fut arrêtê..

e Jd ferni, se dit-il, du jeune Rumpf un hat-
quier. un chef de.maieon succursale 'lun i -

que dae'Lôîndrms; je le ferai <habiller par.la re-
imer tailleur de Paris; je lui donernfi un grroinî,
des chevà.uxjdes voitures': on.le uroirt iche. Je
lui loueani" un bel apiiartement, d e'bureaux, j
lui donnerai un caissier et une caise vite ; ci le
croira banquier ." -

Tout cela était e*écutê aans le mais de juillet
-derniér; pjidrtémîet éit loué et Rumrplf
habillé en banquier, suivi d'un domestique ent
livrée, enrichi d'un caissier, d'un cheval, de
doux voitures.

Antoine Brabpnt, ancien inissier, à Reimîîs,
condamné à trois mois de prison, devint camp-
taie de la maison. On le cargea d'employer
les ruses - les plus subtiles pour faire croire aii
trop i!cin d'unè caiée'qui n'était, hélas ! que
trop vide ..

Baumanu, avec Eoin honntc figure d'Alsacien
et son accent d'outre-Rhin, eut le rôle le com-
père : il devint marchand de vins en houtique à
la barrière de la Cunette, électeur, sergent de.
garde nationale. Ce fut chez lui qu'on envoya
prendre des renseigncmens sùr li mornlitt et la
solvabilité tu principal acteur le l'imbhrnglio, et
vous devez comprendre qu'il les donnait excel-
lens.

Reveillechien accepta le personnage le plus
humble et peut-être le plus utile' Il endossa la
livrée; il est valet de elmbre et cocher. C'é-
tait le Lalleur de ce nouveau marquis de Moi-
ende. En- public, il affectnit le plus grand res-
peet pour son maître de contrebande ; il lui par-
lait tâte basse et l'épine dorsale couib cen deux :
mais, en particulier, il Ec dédommageait de cette
sujétion momentanée. Les oites une fois fer-
mées, Lafleur devenait l'égal de Moncade. Il
lui serrait la main, le tutoyait, prenait place à
la nmème table que lui... Il se periuetiait toutes
sortes de familiarités et le fbisait mie peut-
étre servir par lui à son tour Juste et touchant
retour des choses d'ici-bas !

Malheureusement, Locapellier se · nintra.trop)
avide, et voulut trop tôt profiter de ses ecro-
qucries.. -11 se mit à vendra les clievnux qu'il
avait achetés et qui ne devaient servir qu'à le
fairi ller et à iiînugurer son crédit.'. L'éveil
feut . onnt, et les créanciers se prèsen-
tfrent a la caisse : c'était un lundi. 'c Nous
payons tous les autres jouis de la semaine, leur
répondit le caissier Brabant, excepté le lundi,
qui est consceré aux encaissemens ; jai encaiseé
aujourd'hi 40,000 fmncs; veuillez passer de-
main, je vous solderai à présenintion." Un île
ces créanciers, qui était le-chemisier, voulut ins-
sistér; le caissier croisa les iras Fer en poitrine,
et lui montra la porte d'un regard couroucé ; il
portait une des cliemises de cet honnête cré-
anscier.

Malgré cette audace, nos comn édiens taîbé-
rent entre les mains de la justice nvnt d'avoir
pîî travailler à leur dèisîînent. Si ces habiles
escrocs avaient eut en leur louvoir la première
mise de fonds, 3 ou 4 mille fr. seulement, ili
seraient peut-étre aujourd'hui à Londres ou à
Bruxelles, après .voir fait un large coup de filet
et jeté la désolation dans tout le commerce île la
capitale.

Lecapelier seul est cen fuite.
Guesdon de Freneuse, fliEinnnîm, Braiant et

Réveillechien sont venu s oii5 ir r les limces
de li Ge chambre.

M. Arnédée Russel, -avocat dit roi, a conte-
nu la prévention contre tous, et appelé plus lr-
ticulièrement la sévérité diu tribunal mur Gueis-
don, iistigateur..habilc de cette association dan-
gereuse.

Le tribunal, après délibération en la -visant-
bre du conseil, a condamné Lecipellicr lit M-
rin dit Périn (lit Runpf, par défaut, à deux ans
de prison, 50 fr. d'amende ; et contridictoire-
ment: Gusdon dit de-Fresneuse, en état di ré-
eidive à uî an de prisoi et 50 francs d'amende;
et Jean léveillechien, Joseph :Baumann, et
Jean-Antoine Brabant, à six mois do prion.


